
Avenue de la Présidence 
BP 91 Lomé - TOGO 

Tél. : (+228) 22 23 46 80  
http://www.tresor.economie.gouv.fr/se/togo 

 

 

 
 

 AMBASSADE DE FRANCE AU TOGO 

SERVICE ECONOMIQUE TOGO-BENIN 
  

 
Rédigée par Pierre-Henry LENFANT & Florent DANION  

Ref note SE Actualité économique Togo janvier 2017 

 

Tel +228 22 23 46 80 (PHL) - 22 23 46 73 (FD) 

 

Janvier 2017 

 
 

 

NOTE 
 

Objet : Actualité économique du Togo - janvier 2017 

 

Financement de la BAD pour l’aménagement de l’axe Lomé-Cotonou  

Le Conseil d’administration de la BAD a approuvé un don et un prêt d’un montant global de 40,8 M 

USD au Togo et au Bénin, pour l’aménagement de 30 km de route entre les capitales des deux pays, 

ainsi qu’un programme de lutte contre l’érosion côtière. Le projet sécurisera et renforcera l’axe Lomé – 

Cotonou. Le projet doit faire l’objet de financements additionnels pour un montant total de 187,1 M 

USD. 

 

Accord provisoire avec le FMI pour un programme FEC 

Les services du FMI et le gouvernement du Togo sont parvenus à un accord provisoire pour la mise en 

place d’un programme économique et financier qui pourrait être appuyé par une Facilité élargie de crédit 

(FEC) d’un montant de 176 M DTS (environ 238 M USD), soit 120 % du quota du Togo au FMI. Le 

programme vise à améliorer les conditions de vie des populations et à maintenir un environnement 

macroéconomique stable compatible avec la viabilité de la dette publique. Il devrait être présenté au 

conseil d’administration en avril prochain.  

 

Le pays renonce au financement du barrage hydroélectrique d’Adjarala 

Dans sa loi de finances 2017, le Togo n’a pas prévu de financement en faveur du barrage hydroélectrique 

d’Adjarala. Les autorités ont justifié cette décision par la nécessité de ramener la dette publique du pays 

à un niveau soutenable. Pour mémoire, le coût total du barrage est estimé à 457 M EUR et doit être 

cofinancé par les Etats béninois et togolais. Le projet doit être réalisé par la société chinoise Sinohydro. 

Eximbank of China avait accordé à cet effet au Togo et au Bénin en 2016, deux prêts de respectivement 

54,9 et 228,7 M EUR.  

 

Shell cède ses actifs dans le pays 

Le groupe pétrolier anglo-néerlandais a officialisé la cession de l’ensemble de ses actifs au 

gouvernement togolais le 11 janvier dernier. Ces actifs couvrent les activités de stockage (desservant le 

Togo et la sous-région) et un réseau de distribution fort d’une trentaine de stations en franchise. Ils seront 

provisoirement repris par la holding d’Etat Togo Invest.  

 

Afrique-Chine : augmentation de 31% des IDE chinois en Afrique en 2016  

Les investissements directs des entreprises chinoises en Afrique auraient atteint plus de 2,5 Mds USD 

sur les dix premiers mois de l’année 2016, soit une hausse de 31% par rapport à la même période en 

2015. Selon le communiqué du Ministère du Commerce de la Chine, au vu du contexte morose de 

l'économie mondiale, la hausse de ces investissements confirme l’intérêt et la confiance des entreprises 

et des autorités chinoises envers le marché africain. 
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Révision de la composition de l’indice composite BRVM 10 

Lors de sa révision trimestrielle, l’indice BRVM 10, composée des dix actions les plus liquides de la  

BRVM, a vu l’entrée de la BICICI (filiale ivoirienne du groupe BNP Paribas), de la Société Ivoirienne 

de Banque (filiale ivoirienne d’Attijari Wafa Bank) et de Vivo Energy. A l’inverse, BOA Mali, Filtisac 

CI et Uniwax sont sorties de l’indice. La SIB réalise une belle performance en intégrant cet indice après 

un peu plus de deux mois de présence sur le marché boursier régional. Les autres sociétés présentes dans 

l’indice BRVM 10 sont Ecobank Transnational Incoporated (Togo), Sonatel (Sénégal), Onatel (Burkina 

Faso), Total CI, Palm CI, SGBCI et CIE. 

 

L’UE accorde une aide budgétaire de 15,5 M EUR 

L'Union européenne (UE) vient de notifier l’octroi à l’Etat togolais d’un appui budgétaire de 15,5 M 

EUR. Pour l’UE, cette subvention est consécutive aux progrès réalisés par les autorités togolaises dans 

les domaines de la gestion des finances publiques et aussi à l'engagement du pays dans les réformes 

auxquelles il a souscrit avec le Fonds monétaire international (FMI). 


